
 
 
 

                                 POUR AFFICHAGE 
  

 
  
 

La Commission scolaire des Chênes requiert les services de candidates ou de candidats afin de combler la 
suppléance à court, moyen ou long terme dans les secteurs suivants : 
 

Technicienne ou technicien en éducation spécialisée 
 

 
STATUT :  Suppléance 
 
AFFECTATION :  À déterminer 
 
AFFECTATION :  23,12 $ à 33,61 $ l’heure  
 
ENTRÉE EN FONCTION :  2019-2020 
 

 MODALITÉS D’APPLICATION : Les personnes intéressées doivent soumettre leur candidature 
par écrit et joindre leur curriculum vitae complet et mis à jour. 
Des entrevues auront lieu ultérieurement et seules les 
personnes retenues en pré-sélection seront contactées.   

 
 

NATURE DU TRAVAIL 

Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d’emplois consiste, en collaboration avec 
l’équipe multidisciplinaire, à appliquer des techniques et des méthodes d’éducation spécialisée, soit dans le cadre 
d’un plan d’action ou soit dans le cadre d’un plan d’intervention destiné aux élèves qui ont des difficultés de 
comportement. 
 
QUALIFICATIONS REQUISES 

Scolarité 

Être titulaire d’un diplôme d’études collégiales en techniques d’éducation spécialisée ou être titulaire d’un diplôme 
ou d’une attestation d’études dont l’équivalence est reconnue par l’autorité compétente. 
 
Autres exigences 

- Posséder un français écrit adapté à la fonction. 
- Posséder un véhicule pour se rendre dans les différents milieux. 
 
MODALITÉS DE TRANSMISSION 
 En personne : Centre regroupé de services aux établissements, Service des ressources humaines, 457 rue 

des  Écoles, Drummondville   
 Par courrier : Commission scolaire des Chênes, Service des ressources humaines, 457, rue des Écoles, 

 Drummondville (Québec)  J2B 6X1 
 Par courrier électronique : recrutement@csdeschenes.qc.ca 
 Par télécopieur : (819) 478-6850 
 
NOTES :  
Des tests et des entrevues de sélection sont possibles et la réussite de ceux-ci constituent une condition d’obtention du poste. 
La personne candidate est responsable de s’assurer que ses documents sont rendus à nos bureaux pour la date et l’heure 
demandées. Seules les personnes présélectionnées seront contactées. 
La commission scolaire des Chênes, en vertu de son programme d’accès à l’égalité en emploi, invite les femmes, les autochtones, 
les membres des minorités visibles et des minorités ethniques ainsi que les personnes handicapées à présenter leur candidature. 


